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Chère consœur,

Par la présente nous désirons attirer l’attention du Banc sur certaines erreurs de fait, qui nous apparaissent importantes, commises par Hydro-Québec dans son argumentation. 

1.
A la page 32 de son argumentation le distributeur affirme :

« M. Dunsky ne possède aucune expertise en matière de prévisions économiques ou énergétiques. Il n’a aucune formation en la matière ; il n’a jamais publié ou témoigné sur des prévisions économiques ou énergétiques. »

Cette affirmation du distributeur est fausse, puisque notre expert possède cette expérience et a publié sur le sujet des prévisions économiques et énergétiques d’Hydro-Québec. À cet effet nous vous référons aux pages 7 et 8 de son curriculum et aux publications suivantes : Les chiffres derrière le Plan : Analyse des éléments quantitatifs du Plan Stratégique 1998-2002 d’Hydro-Québec, février 1998, par P. Dunsky et P. Raphals,  et Analyse critique du Plan stratégique 2000-2004 de la Société Hydro-Québec, janvier 2000, réalisé par P. Dunsky et P. Raphals pour le compte de la Commission de l’économie et du travail de l’assemblée nationale du Québec.

Le Curriculum de M. Dunsky ayant été déposé à plusieurs reprises devant la Régie, qui l’a d’ailleurs reconnu comme expert dans plusieurs dossiers, nous n’avons pas cru nécessaire de le redéposer dans le présent dossier.  Toutefois tenant compte des affirmations erronées d’Hydro-Québec, nous joignons à la présente le curriculum de notre expert M. Dunsky.

2. À la page 32 de son argumentation le distributeur affirme :


« Il est faux de prétendre que la prévision de la demande ne prend pas en compte

les événements du 11 septembre 2001 ou la nouvelle prévision économique du

gouvernement du Québec. À la demande de la Régie de l’énergie (HQD-4,

document 1, R.1), le Distributeur a déposé une mise à jour de la prévision de la

demande d’électricité d’août 2001 qui était à la base de son plan

d’approvisionnement. Dans cette même réponse, il est clairement spécifié que

«selon les premières analyses, ce nouveau scénario conjoncturel de court terme

ne remet pas en cause le positionnement structurel de long terme ». Cette

distinction importante et commune aux modèles de prévision, entre les variables

conjoncturelles et les variables structurelles, n’apparaît pas dans l’analyse. De

plus, le Distributeur procède régulièrement à une révision de ses prévisions. Lors

de la prochaine révision à long terme, soit en avril 2002, cet élément sera

réévalué, de même que la pertinence d’ajuster la prévision à moyen terme à

cause de ce facteur, le cas échéant. » (nos soulignés)

L’affirmation du distributeur à l’effet que dans son analyse M. Dunsky aurait ignoré la mise à jour d’octobre de la prévision de la demande est fausse.  Ce scénario est précisément celui qui a été utilisé par M. Dunsky pour développer le scénario 1.1 ( aux pages 8 et 9 de son témoignage). De plus, c’est ce même scénario, basé strictement sur la mise à jour d’octobre (scénario fort), bonifié d’un écart type climatique et ajusté pour un scénario faible d’économie d’énergie, qui  constitue le scénario  « fort extrême » abordé plus en amont en conclusion de son témoignage ( aux pages 44 et 46). 

L’erreur commise par Hydro-Québec nous surprend d’autant plus que l’utilisation de la mise à jour d’octobre d’Hydro-Québec est clairement indiquée à plusieurs reprises ( par exemple à la page 46 : « L’extrême fort est basé, dans un premier temps, sur le scénario fort contenu dans la prévision de court terme (2001-2002) d’octobre d’Hydro-Québec).
3. À la page 33 de son argumentation le distributeur affirme :


« Quant aux conclusions sur le potentiel d’économies d’énergie réalisables à

l’horizon 2005-2006, elles sont parfaitement irréalistes. Premièrement, M. Dunsky

préfère utiliser des données périmées de 1994 plutôt que des données mises à

jour, résultant d’une étude indépendante, effectuée de concert avec l’Agence de

l’efficacité énergétique, et qui évalue à 6 TWh le potentiel total d’économies

d’énergie au Québec. À cet égard, il est paradoxal que, sur cette question, le

RNCREQ accorde une crédibilité plus grande aux études qu’Hydro-Québec a

faites elle-même voilà près de dix ans, plutôt qu’aux données ayant fait l’objet

d’une mise à jour récente, effectuée, de surcroît, par une firme indépendante,

elle-même supervisée par un organisme gouvernemental. Il est également

paradoxal que le RNCREQ semble, d’une part, exiger du Distributeur une mise à

jour ininterrompue de la prévision de la demande mais, d’autre part, tenir pour

immuables des données vieilles de presque dix ans. Deuxièmement, l’analyse

n’est pas très cohérente, puisque l’on ne peut, d’une part, défendre le point de

vue que la prévision de la demande est surestimée et que le volume patrimonial

devrait être suffisant pour satisfaire les besoins québécois jusqu’au-delà 2010 et,

d’autre part, en même temps, retenir l’hypothèse que les coûts évités par les

mesures d’économies d’énergie devraient être très élevés. »

Ces affirmations du distributeur à l’effet que le RNCREQ  aurait une volonté de « tenir pour immuables » les prévisions passées d’Hydro-Québec quant à l’efficacité énergétique sont fausses. De fait le témoignage de notre expert précise plutôt  « il est évident que le potentiel réalisable aujourd’hui ne sera pas composé précisément des mêmes mesures que celles prévues en 1994. (...)  Dans son ensemble il est donc raisonnable, en attendant d’obtenir des renseignements plus détaillés,  de croire que l’effritement sera compensé par le renouvellement de sorte que le potentiel global demeure le même (nonobstant la révision des coûts évités). Cette hypothèse de travail sera toutefois bonifiée de scénarios fort et faible quant au renouvellement du potentiel » ( nos soulignés, témoignage de M. Dunsky à la page 27).

4. À la page 33 de son argumentation le distributeur affirme :


« Le scénario proposé présume également que la Régie acceptera de mettre de

côté toute considération relative à la rentabilité des mesures d’économies

d’énergie et qu’elle imposera à l’ensemble des consommateurs un fardeau

financier considérable. Cela, en supposant même qu’il soit possible de déployer

des programmes qui généreraient en quelques années des économies d’énergie

non seulement plus importantes et durables que ce qu’Hydro-Québec a réussi à

réaliser dans le passé, mais également de façon plus rapide. »

Cette affirmation est fausse.  Notre expert dans son témoignage exprime clairement qu’il s’agit de prendre uniquement les mesures jugées rentables en fonction du coût évité d’Hydro-Québec, ce qui est précisément le critère de rentabilité proposé par le Distributeur dans son Plan.


En conclusion nous précisons à la Régie que la présente n’est pas une réplique exhaustive à l’argumentation soumise par Hydro-Québec, puisque qu’une telle réplique n’était pas prévue.  Toutefois, les erreurs de faits notées à la présente ne pouvaient être passées sous silence car elles sont significatives et les ignorer serait induire la Régie en erreur.

Veuillez agréer, chère consoeur,  l’expression de nos sentiments distingués.

Hélène Sicard

p.j.

c.c.
Me Simon Turmel (Hydro-Québec)
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